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ART. ;\. - Le present arrete sera notifie aux interesses et 
publie au Bulletin officiel. 

Rabat, le 18 kaada 1438 (JI aout 2017). 

AZIZ RABBAH. 

Arrete du ministre de l'agriculture, de la peche maritime, du 
developpement rural et des eaux et forets n° 74-17 du 
23 kaada 1438 (16 aofit 2017) relatif a l'agrement de la 
societe « CCPB Maroc sari » pour la certification et le 
controle des produits beneficiant d'un signe distinctif 
d'origine et de qualite. 

LE MINISTRE DE L'AGRICULTURE, DE LA Pf l II F 
MARITIME, DU DEVELOPPEMENT RURAL ET DES 
EAUX ET FORETS, 

Vu la loi n° 25-06 relative aux signes distinctifs d'origine 
et de qualite des denrees alimentaires et des produits agricoles 
et halieutiques, promulguee par le dab ir n° 1-08-56 du 
17 joumada I 1429 (23 mai 2008); 

Vu le decret n° 2-08-403 du 6 hija 1429 (5 decembre 2008) 
pris en application de la Joi n° 25-06 relative aux signes 

distinctifs d'origine et de qualite des denrees alimentaires et 
des produits agricoles et halieutiques, notamment ses articles 5, 
7 et 9; 

Vu le decret n° 2-08-404 du 6 hija 1429 (5 decembre 2008) 
relatif a la composition et au mode de fonctionnement de la 
commission nationale des signes distinctifs d'origine et de 
qualite; 

Vu l'arrete du ministre de l'agriculture et de 
la peche maritime n° 82-09 du 8 moharrem 1430 
(5 janvier 2009)relatifa la certification des produits beneficiantd'un 
signe distinctif d'origine et de qualite ; 

Apres avis de la commission nationale des signes 
distinctifs d'origine et de qualite reunie le 16 moharrem 1438 
(18 octobre 2016), 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est agreee, la societe « CCPB 
Maroc sari » dont le siege social est sis au 21, rue Al Maadar, 

immeuble Al Khayr, appartement n° 12, cite Essalam, Agadir, 
pour realiser Jes activites de certification et de controle des 
produits beneficiant d'un signe distinctif d'origine et de qualite 
reconnu. 

ART. 2. - L'agrement est attribue pour une duree de trois 
(3) ans a compter de la date de publication du present arrete au 
« Bulletin officiel » et peut etre renouvele pour la meme duree 
et dans Jes memes conditions, a la demande de son beneficiaire, 
depose trois (3) mois, au moins, avant !'expiration de sa duree 
de validite. 

ART. 3. - Conformement aux dispositions de l'article 9 
du decret n° 2-08-403 susvise, la societe « CCPB Marne sari » 
est tenue de communiquer au plus tard le 31 janvier de chaque 

annee, au ministere de l'agriculture, de la peche maritime, 

du developpement rural et des eaux et forets (Direction 

de developpement des filieres de production) la liste des 

beneficiaires d'un signe distinctif d'origine et de qualite dont 

elle assure le controle du cahier des charges ainsi que son 

programme de travail aupres desdits beneficiaires. 

ART. 4. - Le present arrete sera publie au Bulletin officiel. 

Rabat, le23 kaada 1438 (16 aout 2017). 

AZIZ AKHANNOUCH. 

Arrete du ministre de )'agriculture, de la peche maritime, du 
developpement rural et des eaux et forets n° 111-17 du 
19 moharrem 1439 (10 octobre 2017) modifiant l'arrete 
du ministre de l'agriculture et de la peche maritime 
n° 1354-13 du 11 hija 1434 (17 octobre 2013) portant 
reconnaissance de l'indication geographique « Huile 

d'Olive Vierge Extra Ouezzane » et homologation du 
cahier des charges y afferent. 

LI MINISTRE DE L'AGRICULTURE, D l LA 11L<' ll l, 
MARITIME, DU DEVELOPPEMENT RURAL ET DES 

EAUX ET FORETS, 

Vu l'arrete du ministre de !'agriculture et de la peche 

maritime n° 1354-13 du I I hija 1434 (17 octobre 2013) portant 

reconnaissance de !'indication geographique « Huile d'Olive 

Vierge Extra Ouezzane » et homologation du cahier des 
charges y afferent ; 

Apres avis de la commission nationale des signes 

distinctifs d'origine et de qualite reunie le 17 safar 1438 

(17 novembre 2016), 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les dispositions des articles 4, 6 

et 7 de l'arrete n° 1354-13 susvise sont modifiees comme suit : 

« Article 4. - L'huile d'olive d'indication geographique 

« «Huile d'Olive Vierge Extra Ouezzane» est une huile d'olive 

« vierge extra telle que definie par la reglementation en vigueur, 

« dont l'acidite libre (exprimee en acide oleique) est infenieur 

« OU egal a 0,8%. Elle doit provenir exclusivement de la variete 

« «picholine marocaine» et presenter les caracteristiques 

« particulieres suivantes : 

« I. Caracteristiques physico - chimiques : 

« - indice de peroxyde : inferieur OU egal a 10 

« milliequivalent d'oxygene des peroxydes par kg d'huile; 
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(( - teneur en polyphenols totaux : superieur OU egal a 
« 200 mg/kg. 

« 2. Caracteristiques organoleptiques : 

i, · gout fruite moyen et equilibre, avec une intensite 

« superieure OU egale a 3 sur l'echelle organoleptique 

« du Conseil Oleicole International (COi); 

« - gout piquant qui varie de 2 a 4 sur l'cchelle 

« organoleptiques du COi ». 

« Article 6. - Le controle du respect des clauses du 

« cahier des charges est assure, selon le plan de controle prevu 

(< audit cahier des charges, par la societe «Normacert sari» 

« ou tout autre organisme de certification et de controle agree 

(< conformement a la reglementation en vigueur. 

« L'organisme de certification et de controle concerne 
« de! ivre aux producteurs, transformateurs et conditionneurs, 
« i nscrits au pres dudit organisme, l'attestation de certification 
« de l'huile d'olive beneficiant de !'indication geographique 
« « Huile d'Olive Vierge Extra Ouezzane ». » 

« Article 7. - Outre les mentions ..................... suivantes ; 

« - la mention ..................................................... : 

<< - le logo ..................................................... ; 

« - la reference de l'organisme de certification et de 
<< controle }>. 

I Le reste sans changement.) 

A RT. 2. - Le present arrete sera public au Bulletin officiel. 

Rabat, le 19 moharrem 1439 (10 octobre 2017). 

AZIZ AKHANNOUCH. 

Prix du numero au siege de l'Imprimerie Officielle : 20 DH 

Prix du numero chez Jes depositaires agrees : 22 DH 

Application de l'arrete conjoint du Secretaire Genera! du Gouvemement 
et du Ministre des Finances et de la Privatisation n.0 2196-04 du 11 chaoual 1425 (24 novembre 2004) 
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